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Le régisseur de recetLes est soumis à la vérification 
comptable du trésorier-payeur qui centraUse les re
couvremenLs. 

Le produit des ventes est versé au trésor chaqu~ 
fin desemai,~ et le dernier jour de chaque mo~'S:. 
La, reœt~ est imputée au budget général du Togo 
~u moyen d'ordres de recettes établis par le bureau 
des finances à la de~:ande du trésorier-payeur. 

RECTIFICATIF 

à l'arr~té nO 379/p.du 28 moi 1957 modifiant fa/'
l'été nO 274 du 29 mai 1945 portant organisalÎ!QR de 
l'écOle des infirmiers et infirmières du Togo. 

L'article 3 de l'arrêté no 274/P. du 29 mai 1945 
est abrogé et remplacé par le suivant: 

ART. '3. - (nouveau) . • . 
.' . . . . . . 

Au lieu de: 

Les cpreuves 'terminoos, sont adressées sous pH 
cacheté à la direction de la santé publique. EUes sont 
corrigées par une commission comp~ de: 

le directeur de la santé publique du . 
Togo . • • . . . . . . . . • Président 

le médecin résident de l'hôpiLal de 1 

Lomé • • . • • . 


l'officier gestionnaire de l'hôpital de Lo
mé. • • •... 
f'. ... .. • • "': • Membres 

un administrateur ou l11nadministraLeur

adj10int (désigné par le commis..saire de 

la. République) '. . 1 


Lire: 
.. . . ." . . 
Elles sont corrigées par u~ commissiOin 


oompo'iée de: 

le direct€ur de la sanL-é publique du 

1tdgo . • • • . . . . . Président 
l'inspecteur primaire du sud ou Sû11 fle

présentant •• '. 

le direcleur du service de la main d'œu

vre • . . • . . . • . . . . . 
 Membres 
le médecin inspecteur des écoles . . 

trois médecins africains et un pharma

cien a,fricain 00 service à Lomé 

. . . . .. .. .. ., 

'Au [ieude: 

Les épreuv~ ,sont du niveau de certificat d'études 
et oomportent: 

10 ) une oomposition fra:nçaise = durée 2 heures 

20) deux problèmes d'ari,th. • = durée 2 heures; 


r 1 1Lire: 

Les épre.uv~ ~ont du nive,au de la classe de 6e et 
coJDportent : ! _ , • "'"1 

10 ) une didtée a.vec questions 'durée 2 heuIieS 
20) deux: problèmes d'arith. . = d:urée 2 heures 
'50) une épreuve d'hygiène élém. = durée 1 heu,re 

Le reste sans changement 

No..I••II~,.•• 

Pal' arrêtés inLerministériels: 

N° t OjITM du: 

22 aotlt 1958. - Est el denreure rapporté,' l'arrêté 
nO 5/ITM. du 1er août 1958, portant nomination de :: 

M. Faré Dia:l9,' commis d'administration principal 
de3e classe, adjoint au command~nt de cercle de 
B~arj. . 

M. Byll Hilaire: 5ecrotaire d'administration de 2e 
classe 20 échelon, 2e adjoint au commandant dq 
cercle de Sokodé. 

N° 150/INT du: 
26 août 1958. - Faré Djato; commis principal de 

2e classe d'administration, en serviœ à BassfafriJ 
est nommé 2e adjoint au commandant de cercle de 
Bassari. 

Par arrêoos et décisiDns du Premier Ministre; 

Nd 138/D/PM/INT du: 
28 août 1958. - M. Pietfe René,' administrateur~ 

1er échelon de la France d'outre-mer, commandant 
de cercle d7Atakpam~, est nommé président du tri 
bunal du 2e degré du cercle du centre pour compter, 
de la date d~ sa prise de service, 'ell remplaCJeiIllent 
de M. Davy Pierre,' administrateur !3a échelon de 
la, FOM.~ en inS'l:aince de départ en oongé adminis
tratif. 

N° 139jD/pM/MFP du: 

28 août 1958. - M. Bruce Emmanuel GootgesJ 
géomètre de 1re cla,sse,2o échelon, du cadre ,supérieu~ 
du Togo, reœv~ur de l'-enregistrement, est cumulati
vement avec ses fondi')ns,. nommé, par intérim, chef 
du service de l'enregistrement, des domaines et du 
timbre, receveur de,s domaines, conservateur de la 
propriété fDncière ct curateur aux successions et 
biens vacants, en remplacement de M. Signat Maroel~ 
attaché de Se classe, 20 échelon, du cadre des chefs. 
de' division et attachés de la Franoe d'outI'e-mer, en. 
instance de départ en congé administratif. 

M. Bruce est chargé de l'administratiDn d,es suc
cession,> des fonctionnaires et agGnts de l'adminis~ 
tration. 

La présenle décisi'Ûn aul'a effet pour compter de la 
date de la prise de service de M. Bl'Uce. 

.. 
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